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PoUrqUoi CE GUiDE ?

Le doctorat constitue la première étape d’une carrière académique. cependant, 
seule une partie des docteur·e·s exerce une activité professionnelle sur le long 
terme dans une haute école universitaire. dans un contexte où la carrière aca-
démique devient de plus en plus exigeante et s’internationalise sans offrir de ga-
rantie à moyen ou long terme, de nombreux·ses doctorant·e·s s’interrogent quant 
à leur avenir professionnel et se demandent quelle est la meilleure alternative : 
poursuivre dans le domaine de la recherche, se lancer dans une carrière acadé-
mique et viser le professorat ou quitter l’université, avec un doctorat en poche ? 
a l’heure du choix, il est nécessaire de porter un regard sur les conditions qui 
régissent ces trajectoires. 

ce guide se veut une aide pour les personnes qui arrivent au terme de leur docto-
rat, ou qui l’ont terminé, et qui cherchent des renseignements sur les possibilités 
de poursuivre leur trajectoire de chercheur·e, s’interrogent sur les conditions de 
ce parcours et/ou souhaitent avoir des pistes sur les parcours alternatifs possibles. 

Les mutations importantes qui ont affecté le monde académique au cours des deux 
dernières décennies ont modifié les conditions de travail des universitaires. dans 
ce contexte, l’égalité des chances et une représentation équitable des deux sexes 
constituent une exigence et un défi que les hautes écoles universitaires et les ins-
titutions d’encouragement de la recherche doivent relever. en suisse particuliè-
rement, le personnel scientifique des hautes écoles universitaires est encore peu 
féminisé, notamment au niveau du professorat. La précarité des postes, l’exigence 
de mobilité internationale et les critères d’excellence actuellement prônés favori-
sent des parcours linéaires et ascensionnels. or, ces conditions créent de nouveaux 
obstacles, notamment aux carrières des femmes, indépendamment de la qualité de 
leur travail scientifique.

L’expérience du réseau romand de mentoring pour femmes est le point de départ de 
ce guide. Les participantes au programme, des doctorantes avancées et chercheures 
au niveau postdoc partagent des attentes et des questions concernant par exemple 
le quotidien de la carrière académique et ses étapes, les réseaux scientifiques  

existants et leur importance dans la carrière d’un·e chercheur·e, la valorisation 
de la recherche dans les revues ou les colloques, les demandes de subsides, etc. 
ces questions et les conseils sollicités ont permis de cerner les difficultés et les 
questionnements des jeunes chercheur·e·s face au monde académique actuel.

ainsi, à partir de l’expérience de ce programme, cette brochure propose des 
pistes de réflexion et fournit des informations aux jeunes chercheur·e·s. Le 
guide s’adresse aux doctorant·e·s avancé·e·s et aux postdoctorant·e·s, mais égale-
ment aux professeur·e·s chargé·e·s de les soutenir. 
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LE tUyAU PErCé EN SUiSSE Et DANS L’UNioN EUroPéENNE, 2006/2007
CArrièrE DANS LES HAUtES éCoLES SELoN LES étAPES Et LE SExE

Source du graphique : office fédéral de la statistique (2009), En Suisse et en Europe, la recherche demeure un milieu essentiellement 
masculin. Communiqué de presse du 07.12.2009.

ZooM SUr L’éGALité
L'effectif des étudiantes des hautes écoles suisses a doublé en vingt ans. cette aug-
mentation s'accompagne de deux phénomènes qui caractérisent leur situation.

d'une part, les étudiantes sont concentrées dans les sciences humaines et sociales, 
certains domaines de spécialisation de la médecine, la pharmacie et le droit. elles 
sont sous-représentées dans les sciences exactes et techniques. 

d'autre part, bien que le nombre d'étudiantes soit souvent supérieur à celui des étu-
diants, elles sont moins nombreuses à effectuer un doctorat (57.6 % de doctorants 
contre 42.4 % de doctorantes en 2007). La part des femmes parmi les titulaires 
d’un doctorat en suisse (39 % de docteures en 2006) est nettement en dessous de la 
moyenne européenne (45 %). 

La métaphore du « tuyau percé », ou leaky pipeline, met en évidence la diminution de la 
participation des femmes au fur et à mesure que l’on gravit les échelons de la carrière 
académique. au niveau professoral, on ne trouve plus qu’environ 15 % de femmes. 

La représentation du « tuyau percé » varie selon la discipline. Malgré ces diffé-
rences disciplinaires, la période doctorale et postdoctorale demeure un moment 
clé. Que les chercheures, toutes disciplines confondues, soient de plus en plus 
nombreuses à franchir avec succès cette étape est un enjeu important de l’égalité 
des chances. 

Pour en savoir plus

* European Commission (2009), She Figures 2009. Statistics and Indicators on Gender   

Equality in Science, Luxembourg : Publications office of the European Union.

* Fassa Farinaz et Kradolfer Sabine (éds.) (2010), Le plafond de fer de l’université. 

* Femmes et carrières, Editions Seismo, Zurich.

* Leemann regula Julia et Stutz Heidi (éds.) (2010) Forschungsförderung aus Geschlech-

terperspektive : Zugang, Bedeutung und Wirkung in wissenschaftlichen Laufbahnen. 

Zürich/Chur : rüegger.

* office fédéral de la statistique (2009), En Suisse et en Europe, la recherche demeure un 

milieu essentiellement masculin, Communiqué de presse du 07.12.2009. 

* office fédéral de la statistique (2010), La formation et la situation professionnelle des 

titulaires d’un doctorat. Résultats issus des données du Système d’information uni-

versitaire suisse et de l’enquête 2007 auprès des personnes nouvellement diplômées, 

Neuchâtel : oFS.



Le système d’enseignement supérieur suisse se compose :

– des écoles polytechniques fédérales (EPF)

– des universités cantonales 

– des hautes écoles spécialisées (HES) et des hautes écoles pédagogiques (HEP) 

LeS HauteS éCoLeS unIveRSItaIReS (Heu)

Les Heu regroupent les universités cantonales et les deux écoles polytechniques 
fédérales. Leurs principales tâches sont l’enseignement, la recherche et les presta-
tions de services. elles offrent des cursus de bachelor et de master dans toutes les 
disciplines et sont les seules hautes écoles habilitées à délivrer des doctorats. cer-
taines institutions se focalisent toutefois sur des disciplines phares.

Les universités cantonales se sont développées de manière décentralisée et leur 
réglementation est du ressort des cantons. Les deux epF sont réglementées par 
une loi fédérale. Les cantons et la confédération ont toutefois doté les Heu d’une 
grande autonomie académique, financière et organisationnelle dans le cadre d’en-
veloppes budgétaires.

Malgré le fédéralisme et l’autonomie accordée aux Heu, la confédération est un 
acteur important, tout d’abord par les subventions accordées aux universités canto-
nales, puis par un rôle de cogestion et de coordination de l’enseignement supérieur 
qui lui a été formellement accordé par le nouvel article constitutionnel sur l’éduca-
tion, accepté en votation populaire en 2006. 
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LE SyStèME ACADéMiqUE SUiSSE : 
UN BrEF APErçU

LeS PRInCIPaux oRganeS déCISIonneLS au nIveau natIonaL

LE SECrétAriAt D’EtAt à L’éDUCAtioN Et à LA rECHErCHE (SEr) est l’auto-
rité compétente de la confédération pour les questions nationales et interna-
tionales relevant de l’éducation en général et de la formation universitaire, de 
la recherche et du domaine spatial en particulier. 
www.sbf.admin.ch

LA CoNFérENCE UNiVErSitAirE SUiSSE (CUS) est l’organe commun de la 
confédération et des cantons pour la collaboration dans le domaine de la poli-
tique des Heu. 
www.cus.ch

LA CoNFérENCE DES rECtEUrS DES UNiVErSitéS SUiSSES (CrUS) représente 
l’ensemble des universités suisses face aux autorités politiques, aux milieux éco-
nomiques, aux institutions sociales et culturelles ainsi que face au public.
www.crus.ch

LE CoNSEiL DES EPF (CEPF) est l’organe de direction stratégique et de sur-
veillance du domaine des epF. 
www.ethrat.ch

La CooRdInatIon en SuISSe Romande

LA CoNFérENCE UNiVErSitAirE DE SUiSSE oCCiDENtALE (CUSo) est l’ins-
titution commune des établissements universitaires de suisse romande. sur 
mandat de ses membres, la cuso agit aussi directement par le financement et 
l’organisation d’enseignements communs, principalement au niveau doctoral.
www.cuso.ch
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LeS PRInCIPaux aCteuRS aSSoCIatIfS au nIveau natIonaL

L’UNioN NAtioNALE DES étUDiANt·E·S DE SUiSSE (UNES) représente les inté-
rêts des étudiantes et étudiants en suisse. elle coordonne les revendications de ses 
membres et participe à des commissions nationales et internationales. 
www.vss-unes.ch

ACtioNUNi est l’association suisse des chercheur·e·s, représentant la relève scien-
tifique et les associations du corps intermédiaire des universités et epF aux niveaux 
suisse et international.
www.actionuni.ch

LA CoNFérENCE DES DéLéGUéES à L’éGALité AUPrèS DES UNiVErSitéS Et 
HAUtES éCoLES SUiSSES (CoDEFUHES) a pour but de défendre sur le plan suisse 
la progression de l’égalité des chances entre hommes et femmes dans le monde aca-
démique. elle est une interlocutrice reconnue en matière de politique de l’égalité 
et de la formation, sur le plan national et international.
www.kofrah-codefuhes.ch

LeS aCadémIeS SuISSeS deS SCIenCeS

L’association ACADéMiES SUiSSES DES SCiENCES regroupe notamment :

 - l’Académie suisse des sciences naturelles (SCNAt), www.scnat.ch

- l’Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH), www.assh.ch

- l’Académie suisse des sciences médicales (ASSM), www.samw.ch

- l’Académie suisse des sciences techniques (SAtW), www.satw.ch

Leur collaboration se concentre sur trois domaines de compétences : la reconnais-
sance précoce, l’éthique et le dialogue entre science et société.
www.academies-suisses.ch

L’orGANE D´ACCréDitAtioN Et D´ASSUrANCE qUALité DES HAUtES éCoLES 
SUiSSES (oAq) a pour mandat d’assurer et de promouvoir la qualité de l’enseigne-
ment et de la recherche dans les hautes écoles universitaires de suisse. dans son 
domaine spécifique de compétence et du point de vue opérationnel, il travaille en 
toute indépendance, en se basant sur les pratiques internationales et sur les résul-
tats de la recherche. 
www.oaq.ch

LeS PRInCIPaux oRganeS de fInanCement de La ReCHeRCHe

Le FoNDS NAtioNAL SUiSSE (FNS) est la principale institution d’encouragement 
de la recherche scientifique en suisse. 
sur mandat de la confédération, le Fns, fondation de droit privé, finance entre 
autres des projets de recherche et alloue des bourses et des subsides. L’activité cen-
trale du Fns est d’évaluer la qualité scientifique des requêtes de projets déposés par 
les chercheur·e·s. Les projets retenus bénéficient d’un soutien financier du Fns.
www.snf.ch

L’AGENCE DE LA CoNFéDérAtioN PoUr LA ProMotioN DE L’iNNoVAtioN (Cti) 
encourage le transfert de savoir et de technologie entre les hautes écoles et les en-
treprises. elle associe des partenaires issus de ces deux domaines dans le cadre de 
projets de recherche appliquée et développement et soutient la création de start-up. 
www.bbt.admin.ch/kti

La rECHErCHE DE L’ADMiNiStrAtioN FéDérALE, communément appelée « res-
sortforschung », englobe toutes les activités d’acquisition et de développement de 
connaissances nécessaires aux politiques de la confédération. Mises à part quelques 
exceptions notables, la majeure partie de la recherche de l’administration fédérale 
est réalisée dans le cadre de mandats dont bénéficient les hautes écoles et l’écono-
mie privée. Les projets sont mis au concours publiquement.
www.ressortforschung.admin.ch

Le chapitre Peut-on planifier une carrière académique et comment la financer présente une vue 
d’ensemble des principaux subsides pour chercheur·e·s. 

Pour en savoir plus 

www.swissuniversity.ch
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Le fonCtIonnement deS Heu

Les Heu sont structurées en facultés, lesquelles sont subdivisées en unités de re-
cherche et d’enseignement ou administratives. La politique universitaire, la re-
cherche et l’enseignement se définissent à ces différents niveaux. de manière gé-
nérale, les grandes orientations de la politique universitaire et le fonctionnement 
de l’institution sont du ressort de la direction centrale (rectorat). L’organisation de 
l’enseignement et de la recherche est du ressort des facultés. 

Même si elles sont tenues de respecter les grandes orientations décidées au niveau 
central, les facultés sont comme de petites communautés autonomes, gérées de ma-
nière indépendante et collégiale. 

il est attendu des membres du corps enseignant qu’ils/elles participent à la vie de 
la faculté. Lorsque l’on est jeune chercheur·e, il est très important de ne pas sous-
estimer les liens qui se tissent dans le cadre des activités organisées par ses collè-
gues, lors des réunions de son institut, au sein d’espaces plus informels ou dans les 
conseils de faculté. il est fréquent que les personnes rencontrées dans ces différents 
cadres jouent un rôle de facilitateur·trice à un moment ou l’autre de la carrière. 

qUELLE VoiE CHoiSir 
APrèS LE DoCtorAt ? 

cette question renvoie à celle de la perception du doctorat. celui-ci est-il avant 
tout la première étape d’une carrière académique, toutes les autres voies devant 
être considérées comme un destin avorté, ou prépare-il aussi à d’autres professions 
proches des milieux scientifiques ? 

Le marché de l’emploi non académique offre des opportunités de carrière diverses 
et variées aux docteur·e·s. en effet, faire un doctorat ne se résume pas à acquérir des 
connaissances scientifiques poussées dans un domaine, mais offre également la possi-
bilité de développer des compétences méthodologiques et sociales plus générales, qui 
sont transférables et appréciées hors de l’académie. si l’on se décide pour la carrière 
académique, envisager et se préparer à un « plan B » n’est pas superflu, les postes aca-
démiques étant relativement peu nombreux et le recrutement très sélectif. 

seule une minorité des personnes engagées dans un doctorat poursuit une carrière 
académique sur le long terme. c’est ce que montrent les derniers chiffres publiés 
par l’office fédéral de la statistique concernant la formation et la situation profes-
sionnelle des titulaires d’un doctorat (oFs, 2010). selon ces chiffres, seuls 34 % 
de titulaires d’un doctorat exercent un emploi sur le marché académique un an 
après l’obtention de leur titre. Le type d’entreprises dans lesquelles travaillent les 
titulaires d’un doctorat employé·e·s sur le marché de l’emploi non académique varie 
selon les domaines.
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Sont classé·e·s dans le marché de l’emploi académique les titulaires d’un doctorat qui, au 
moment de l’enquête, exercent une activité professionnelle dans une haute école univer-
sitaire, un institut de recherche, une haute école spécialisée (Haute école pédagogique 
incluse).

MArCHé DE L’EMPLoi DES titULAirES D’UN DoCtorAt SELoN LE GroUPE 
DE DoMAiNES D’étUDES (en pourcent), 2006

Marché de l’emploi académique Marché de l’emploi non académique
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Source du graphique : office fédéral de la statistique

titULAirES D’UN DoCtorAt ACtiFS SUr LE MArCHé DE L’EMPLoi 
NoN ACADéMiqUE SELoN LE tyPE D’ENtrEPriSE (en pourcent), 2006
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Source du graphique : office fédéral de la statistique

Quelle que soit la voie choisie, il vaut mieux ne pas attendre d’avoir terminé sa thèse 
pour réfléchir à la suite de sa trajectoire, se renseigner et prendre des contacts. 

en effet, la préparation d’un postdoc (élaborer la présentation de son dossier scien-
tifique, demander éventuellement un subside et attendre la réponse du Fns, né-
gocier les meilleures conditions de travail possibles, organiser un déménagement 
éventuel seul·e ou à deux et, le cas échéant, prévoir des solutions de garde et de 
scolarisation pour ses enfants, etc.) demande du temps. 

Le doctorat constitue généralement un atout pour briguer un poste à responsabi-
lités. toutefois, pour mettre toutes les chances de son côté, mieux vaut planifier 
son entrée sur le marché de l’emploi non académique suffisamment à l’avance et 
s’y préparer. en effet, une formation complémentaire ou une expérience pratique 
peuvent être demandées dans certains secteurs. il arrive aussi que l’expérience pro-
fessionnelle des docteur·e·s soit sous-estimée par les personnes chargées de la pro-
cédure d’embauche. il s’agira donc de les convaincre. 

Les pages suivantes offrent des conseils et des pistes pour aider les doctorant·e·s à 
faire le point sur la question. 

Pour en savoir plus 

* ESF Member organisation Forum (2009), Research Careers in Europe – Landscape and Hori-

zons, Paris : esf.

* office fédéral de la statistique (2010), La formation et la situation professionnelle  

des titulaires d’un doctorat. Résultats issus des données du Système d’information  

universitaire suisse et de l’enquête 2007 auprès des personnes nouvellement diplômées,  

Neuchâtel : oFS.

* Secrétariat général de la CrUS (2009), Rapport sur le doctorat 2008. Vue d’ensemble  

du doctorat en Suisse, Berne : CrUS.




